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Erwägungen

E. 32
jours. Le salaire annuel prévu par le contrat étant de CHF 78'000.-, l’indemnité journalière
s’élève à 80 % de ce montant, divisé par 365, soit 62'400 : 365 = 170.96. La somme due à la
demanderesse est dès lors de CHF 170.96 x 32 = CHF 5’470.70. 13. La demanderesse
réclame enfin des intérêts moratoires de 5 % dès le 1er juillet 2016. a. Les conséquences de
l'exigibilité des prestations se déterminent d'après le droit des obligations, par renvoi de
l'art. 100 LCA (Olivier CARRE, Loi fédérale sur le contrat d'assurance, Lausanne 2000, p.
301). Selon l'art. 102 CO, le débiteur d’une obligation exigible est mis en demeure par
l’interpellation du créancier (al. 1). Lorsque le jour de l’exécution a été déterminé d’un
commun accord, ou fixé par l’une des parties en vertu d’un droit à elle réservé et au moyen
d’un avertissement régulier, le débiteur est mis en demeure par la seule expiration de ce jour
(al. 2). L'écoulement du délai de quatre semaines prévu à l'art. 41 LCA ne suffit pas à
considérer que le jour d'exécution est expiré. En effet, l'art. 102 al. 2 CO exige une
convention entre les parties afin de fixer le jour de l'exécution, alors que le délai de quatre
semaines repose sur la loi. De plus, le terme de l'obligation ne peut être déterminé avec
précision puisqu'on ne peut savoir à l'avance quand ce délai de quatre semaines commence à
courir, le point de savoir si l'assureur dispose de tous les documents étant sujet à
interprétation. Ainsi, la doctrine majoritaire considère qu'une interpellation est nécessaire
pour que l'assureur soit en demeure (Jürg NEF, Basler Kommentar, Bundesgesetz über den
Versicherungsvertrag [VVG], 2001, n. 20 ad art. 41). L’interpellation doit décrire la
prestation à effectuer de manière suffisamment précise pour que le débiteur puisse
reconnaître ce que le créancier exige. Si la prestation est pécuniaire, le montant doit en
principe être chiffré (ATF 129 III 535 consid. 3.2.2). À défaut d’une telle interpellation,
l’intérêt moratoire n’est dû, en cas d'ouverture d'une action en justice, que dès le lendemain
du jour où la demande en justice a été notifiée au débiteur (arrêt du Tribunal fédéral
5C.177/2005 du 25 février 2006 consid. 6.1). Le taux de l’intérêt moratoire s’élève

A/3484/2018 - 25/26 - à 5%, conformément à l’art. 104 al. 1 CO. L'intérêt moratoire est fixé
à 5% conformément aux art. 102 et 104 CO applicables par renvoi de l’art. 100 LCA. b. En
l’espèce, la demanderesse a mis pour la première fois la défenderesse en demeure de prester
le 24 décembre 2015. Dès lors qu’en application de la maxime de disposition (art. 58 CPC),
la chambre de céans ne peut statuer ultra petita, seule la date du 1er juillet 2016 pourra être
retenue. La demanderesse a dès lors droit à des intérêts moratoires de 5 % sur la somme de
CHF 5’470.70 dès le 1er juillet 2016. 14. Au vu de ce qui précède, la demande est
partiellement admise. a. Les cantons sont compétents pour fixer le tarif des frais
comprenant les dépens (art. 96 CPC en relation avec l’art. 95 al. 3 let. b). À Genève, le
règlement fixant le tarif des frais en matière civile du 22 décembre 2010 (RTFMC - E 1
05.10) détermine notamment le tarif des dépens, applicable aux affaires civiles



contentieuses (art. 1 RTFMC). b. La demanderesse, représentée par un conseil, obtenant
partiellement gain de cause, la défenderesse est condamnée à lui verser une indemnité de
CHF 1'360.- à titre de dépens, TVA et débours inclus (art. 106 al. 1 CPC ; art. 20 à 26 de la
loi d'application du code civil suisse et d’autres lois fédérales en matière civile du 11
octobre 2012 [LaCC - E 1 05] ; art. 84 et 85 du RTFMC). Pour le surplus, la procédure est
gratuite (art. 114 let. e CPC).

A/3484/2018 - 26/26 - PAR CES MOTIFS, LA CHAMBRE DES ASSURANCES
SOCIALES : Statuant À la forme : 1. Déclare la demande recevable. Au fond : 2. L’admet
partiellement. 3. Condamner la défenderesse à verser à la demanderesse la somme de CHF
5’470.70 avec intérêts à 5 % dès le 1er juillet 2016. 4. Condamne la défenderesse à verser à
la demanderesse une indemnité de CHF 1'360.- à titre de dépens. 5. Dit que la procédure est
gratuite. 6. Conformément aux art. 72 ss de la loi fédérale sur le Tribunal fédéral du 17 juin
2005 (LTF - RS 173.110), le présent arrêt peut être porté dans les trente jours qui suivent sa
notification avec expédition complète (art. 100 al. 1 LTF) par devant le Tribunal fédéral par
la voie du recours en matière civile (Tribunal fédéral suisse, avenue du Tribunal fédéral 29,
1000 Lausanne 14), sans égard à sa valeur litigieuse (art. 74 al. 2 let. b LTF). Le mémoire
de recours doit indiquer les conclusions, motifs et moyens de preuve et porter la signature
du recourant ou de son mandataire; il doit être adressé au Tribunal fédéral par voie postale
ou par voie électronique aux conditions de l'art. 42 LTF. Le présent arrêt et les pièces en
possession du recourant, invoqués comme moyens de preuve, doivent être joints à l'envoi.
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